2 Baux precaires consecutifs

Par lineced, le 01/04/2015 a 16:30

Bonjour,rnrnUne agence immobiliére m'a fait signé 1 bail précaire de 2 ans pour un local
commercial. Elle m'a refait signé ensuite un second bail précaire de 2 ans pour le méme local.
Apparemment, ce n'est pas possible.rnDois-je demander la rédaction d'un nouveau bail
commercial classique ? Que devient ce second bail précaire ?rnMerci de votre réponse.
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